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Note sur |le contenu : Page de titre et 13 premiers f. manquants (Signalé le 12 mars 1868 par le
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Résumé ou extrait : Le Décret de Gratien (en latin Concordia discordantium canonum, « concorde des
canons discordants », plus connu sous le titre Decretum Gratiani) est une uvre majeure du droit
canonique, rédigé entre 1140 et 1150, qui rassemble plus de 3800 textes : canons dits apostoliques, textes
patristiques, décrétales pontificales, décrets conciliaires, lois romaines et franques, etc. Il fait autorité
jusqu'au Code de droit canonique de 1917.Cette uvre collective sous latutelle de Gratien n'a pas, par
ailleurs, pour seule finalité de rassembler des regles canoniques mais surtout de les concorder, de les
concilier et donc, de les rendre beaucoup plus cohérentes. (Wikipédia)
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